
 

 

 

Fiche 31 

Si j’obtiens mon diplôme, que se passe-

t-il ? 

Si vous obtenez votre diplôme, plusieurs options s’offriront à vos. 

 

 DIFFERENTS CHOIX 

Si vous obtenez le diplôme ou le titre professionnel que vous prépariez par l’apprentissage, plusieurs 

options s’offriront à vous : vous pourrez décider de préparer, par l’apprentissage ou non, une 

mention complémentaire, un diplôme de niveau supérieur, ou encore vous faire embaucher 

définitivement par votre employeur, etc. 

 

 FIN DU CONTRAT 

En cas d’obtention du diplôme ou du titre de l’enseignement technologique préparé, le contrat peut 

prendre fin, à votre initiative, avant le terme fixé initialement, à la condition d’en avoir informé 

l’employeur par écrit au minimum deux mois auparavant. 

 

 Les plus (voyages, actions diverses…) : 
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 Taux de réussite examens des 3 dernières années :  
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